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L’an deux mille vingt-trois, le vingt-deux mai à dix-neuf heures, le Conseil municipal, dûment convoqué par 
Madame le Maire, le seize mai deux mille vingt-trois, s’est assemblé sous la présidence de 
Mme BERNO DOS SANTOS, Maire, 
 
PRESENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, 
Mme GRIMAUD, M NICOT, Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, 
M ROGER, Mme TAFAT, M DOMPEYRE, Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, 
M POCHAT, M GEFFRAY, Mme KOFFI, M LEFRANC, M JOUSSEN, Mme MESSMER, 
Mme ALLOUCHE, M DREUX, M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, 
Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, 
M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Mme GRAPPE, Mme OGGAD 
 
POUVOIRS :  
Mme OGGAD à Mme CONTE 
Mme GRAPPE à Mme HUBERT 
 
SECRETAIRE :  
Mme DEBUISSER 
 
Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 
nombre de 39. 
 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
 
RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME KARINE CONTE 
 
Madame le Maire rappelle aux membres de l’assemblée délibérante que la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale (DSU) a été créée par la loi du 13 mai 1991 et réformée par les lois 
des 31 décembre 1993, 26 mars 1996 et 18 janvier 2005. 
 
La DSU est une composante de la dotation globale de fonctionnement (DGF) des communes, qui a 
pour objet de contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines 
confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées. 
 
Pour rappel, la commune de Poissy a bénéficié de cette dotation pour la première fois en 2007 du fait 
de l’augmentation de sa population. Accusé de réception en préfecture

078-217804988-20230522-CM_20230522_16-DE
Date de télétransmission : 23/05/2023
Date de réception préfecture : 23/05/2023



Non éligible à compter de 2009, elle revient dans le panel des communes bénéficiaires en 2012. 
En 2022, la Commune a perçu une dotation d’un montant de 605 574 €. 
 
Il est rappelé qu’il n’y a pas d’affectation budgétaire de cette dotation à des actions, au sens de 
réserver des crédits pour telle ou telle opération, conformément au principe d’universalité budgétaire. 
 
Un fléchage implicite débouche néanmoins sur la présentation d’un rapport qui présente a postériori, 
l’année suivante, les actions de développement social urbain entreprises par la commune.  
 
Ce rapport sert de base statistique à l’État pour évaluer les politiques sociales (DSU, ZUS, CUCS) et 
permet d’informer le Conseil municipal. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil municipal de prendre acte de la présentation du rapport de 
relatif à la la dotation de solidarité urbaine, consacré à l’exercice 2022, qui sera transmis aux services 
de l’État. 

 
-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-29, L. 2334-15 et 
suivants et R. 2334-4 et suivants, 
 
Vu la notification du 21 novembre 2022 de la Préfecture des Yvelines d’une dotation de 605 574 € 
au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale, 
 
Vu le rapport d’utilisation de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale relatif à l’exercice 
2022, 
 
Vu l’avis de la Commission des finances, 
 
Considérant que la commune de Poissy a bénéficié d’une dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale, au titre de l’exercice 2022, 
 
Considérant qu’un bilan des actions mises en œuvre par la commune, financées par ces crédits, doit 
être présenté en Conseil municipal, 
 
LE CONSEIL, 
 
Vu le rapport, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : 
De prendre acte de la présentation du rapport sur l’utilisation de la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale pour l’exercice 2022. 
 
Article 2 : 
De préciser que ce rapport sera transmis au service de l’État. 
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Article 3 : 
De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 
 
 

Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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INTRODUCTION 
 

 
La Dotation de Solidarité Urbaine et de cohésion sociale (DSU) constitue l’une des trois dotations de 
péréquation réservée par l’Etat aux communes afin de leur permettre de couvrir l’ampleur des charges 
auxquelles elles sont confrontées pour mener à bien leurs actions dans les zones prioritaires. 
 
La Ville de Poissy, bénéficiaire de la DSU, développe une politique volontariste en direction des publics 
fragilisés et mobilise ses politiques publiques en direction des quartiers.  
 
Cette politique se traduit dans tous les champs de compétence de la commune par : 

- Des actions portées directement par la collectivité, 
- Des subventions versées aux associations œuvrant auprès des publics fragilisés. 

 
Elle mène sa démarche à travers le Contrat de ville dont l’objectif est de réduire les écarts de 
développement entre ces territoires et leur environnement.  
 
Les communes bénéficiant de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) sont tenues d’élaborer un rapport 
annuel sur l’utilisation de cette subvention.  
 
Ce rapport présente les différentes actions menées en 2022 par la Ville de Poissy en faveur des 
quartiers prioritaires à travers plusieurs domaines : 

- La culture  
- Le sport 
- L’enseignement 
- Le social 
- La jeunesse 

 
 
 

I. PRESENTATION DE LA DSU AU NIVEAU NATIONAL 
 

1.1  Cadre règlementaire 
 
La DSU est régie par la loi du 13 mai 1991 et réformée par les lois des 31 décembre 1993, 26 mars 
1996 et 18 janvier 2005. 
 
Depuis, la loi de finances pour 2017, les règles de répartition des crédits consacrés à la DSU ont été 
modifiées. Ainsi, les crédits sont répartis en deux catégories, l’une attribuée aux communes dont la 
population est comprise entre 5 000 et 9 999 habitants, l’autre à celles dont la population est de 10 000 
habitants et plus.  
 
La population prise en compte dans l’intégralité des calculs est la population DGF 2021, à l’exception 
de la population utilisée dans les calculs du revenu par habitant, du coefficient de majoration en fonction 
de la population en zone franche urbaine et du coefficient de majoration en fonction de la population en 
quartier prioritaire de la ville. Dans ces seuls cas, est prise en compte la population INSEE 2021. 
 
A noter, aussi que les populations en Zone Urbaine senssible (ZUS) ont été remplacées par les 
populations en Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV). 
 

1.2  Montant de la DSU  
 

L’article 194 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 a fixé une évolution 
de la DSU s’élevant au moins à 95 millions d’euros. A noter que le comité des finances locales a fait le 
choix de ne pas majorer cette somme. 
La DSU pour 2022 s’établit donc à 2 565 738 650 € soit une augmentation de 3,50 % et 95 millions 
d’euros par rapport au montant réparti au titre de l’exercice 2021 (2 470 738 650 €). 
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La somme effectivement mise en répartition au profit des communes de métropole s'élève à  
 2 402 111 583 €, soit + 3,5 % par rapport au montant qui a été réparti à leur profit en 2021, après 
prélèvement de la quote-part réservée aux communes des départements et collectivités d’outre-mer 
(163 627 067 €). 

 
 

 
 

II. LES CRITERES D’ELIGIBILITE 
 
Pour les communes de 10 000 habitants et plus, l’éligibilité à la DSU fait intervenir plusieurs paramètres : 

- Le potentiel financier des habitants de la commune pour 30%, 
- La proportion de logements sociaux de la commune pour 15%, 
- La proportion de personnes couvertes par les allocations logement (APL) dans la commune 

pour 30%, 
- Le revenu par habitant de la commune pour 25%. 

Rapportés aux mêmes paramètres des communes de plus de 10 000 habitants. 
 

Ces quatre paramètres sont pondérés pour déterminer un indice synthétique (0,970097 pour Poissy). 
 
Les communes de plus de 10 000 habitants comme la commune de Poissy sont classées par ordre 
décroissant selon un indice synthétique de ressources et de charges selon la valeur décroissante de 
l’indice synthétique. Seules les collectivités appartenant aux deux premiers tiers de ce classement 
bénéficient de la DSU, soit 700 communes en 2022, dont Poissy.  
 
Poissy se situe au rang 622 de classement de la DSU des communes métropolitaines de plus de 10 000 
habitants. 
 
L’augmentation de la DSU d’une année sur l’autre dite « progression de la DSU », minorée des 
attributions des communes nouvellement éligibles et des garanties de sortie des communes non 
éligibles, est ensuite répartie entre toutes les communes éligibles à l’exception des communes 
nouvellement éligibles.  
 
 

III.  PRESENTATION DE LA DSU AU NIVEAU LOCAL 
 

3.1  Cadre règlementaire 
 

La loi du 13 mai 1991 prévoit que les communes bénéficiaires de la DSU doivent en justifier l’emploi au 
travers d’un rapport annuel présenté au Conseil Municipal et dressant l’état des lieux des politiques 
menées par la Ville dans les domaines touchant à la jeunesse, aux services sociaux et à l’insertion des 
populations les plus fragilisées. 
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3.2 Montant de la DSU 

 
Au titre de 2022, la commune a perçu une dotation d’un montant de 605 574 €. 
 

 

 
 
 

3.3 Affectation de la DSU 
 
Les orientations engagées par la commune au travers d’équipements implantés dans les quartiers de 
la Ville, sur l’ensemble du territoire et au travers d’actions en direction des jeunes ou des publics 
sensibles permettent de justifier de l’emploi de la dotation. 
 
Les politiques qui peuvent être retenues au titre de la DSU pour la commune sont, de manière non 
exhaustive, listées comme suit : 

- Développement des actions d’aide à la réussite scolaire et de lutte contre l’illettrisme ainsi 
qu’une politique active d’animations scolaires ; 

- Travail avec les habitants s’effectuant en particulier par le soutien aux associations locales et 
aux maisons de quartiers ; 

- Animations culturelles et sportives, développement des actions visant à favoriser l’accès aux 
loisirs et aux sports des jeunes, notamment pour les publics les plus fragilisés ; 

- Financement d’actions socio-éducatives. 
 
La ventilation budgétaire du compte administratif 2022 fait apparaître les efforts financiers de la 
Commune, notamment en section de fonctionnement, en rapport avec l’objet de la DSU. 

 
 

IV.  DES ACTIONS CIBLEES  
 

4.1 Des actions tournées vers la culture et le sport 
 
 4.1.1 La culture  
 

➢ La Médiathèque Christine de Pizan 
 

 La Médiathèque Christine de Pizan, lieu de culture, est un espace très sollicité par la population 
Pisciacaise. 
Ce lieu propose de multiples activités qui s’adressent à tous les petits de 0 à 3 ans comme les grands 
de 3 à 18 ans. Par ailleurs, des animations sont organisées pour l’ensemble des quartiers de la Ville. 
 
La médiathèque ne se trouve pas en Quartier prioritaire de la Politique de la Ville (QPV). Toutefois, elle 
accueille des classes des écoles Mandela et Saint-Exupéry et du public venant des quartiers « Saint 
Exupéry » et « Beauregard ». S’il est possible pour nous de comptabiliser avec précision le quartier 
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d’origine des jeunes participant aux accueils de classes, il n’en est pas de même pour les accueils Petite 
Enfance et les actions culturelles. 
8 % de nos adhérents viennent de Quartiers Politique de la Ville (hors Beauregard déjà comptabilisé 
avec la bibliothèque André Malraux). 
Nous allons donc appliquer ce pourcentage aux nombres de personnes venues à chaque action. 
 
En 2022, le contexte sanitaire ne nous a pas permis d’accueillir le public (individuel ou classes) de 
manière habituelle. Nous avons dû faire face à de nombreux reports dus au COVID.  
 

− Accueils Petite Enfance (0 – 3 ans) : 
 

- 13 Litté Biberon / 155 personnes soit une estimation de 12 enfants de QPV 
- 1 baby boum / 18 personnes soit une estimation de 1 enfant de QPV 
- 2 spectacles / 76 enfants soit 9 enfants de QPV 
- 2 prestations : 1190 € 
 
- 1 ou 2 agents par accueil 
- Nombre d'heures : 1h ou 2h d’intervention + 1h de temps de préparation pour chaque accueil. 
 

− Accueils des classes (3 – 15 ans) : 
 

- 8 classes en REP + (Ecoles Mandela et Saint-Exupéry) / 11 actions / 203 enfants issus des QPV 
- 1 agent par accueil 
- Nombre d’heures : 1h30 d’intervention + 1h30 de temps de préparation pour chaque accueil 
 

− Accueils de Loisirs : 
 

- 4 groupes de centres de loisirs situés en quartiers QPV ont été accueillis : 50 personnes 
- 1 agent par accueil 
- Nombre d’heures : 2h d’intervention + 1h de temps de préparation 
 

− Actions culturelles pour les enfants (3 à 18 ans) : 
 

• Heures du conte et associés :  

− 8 actions / 188 enfants soit une estimation de 15 enfants venant de QPV 

− 1 agent par accueil 

− Nombre d’heures : 1h d’intervention + 1h de temps de préparation 
 

• Escape Games et jeux de piste : 

− 3 actions / 24 enfants soit une estimation de 3 enfants venant de QPV 

− 2 agents par accueil 

− Nombre d’heures : 2h d’intervention + 2h de préparation 
 

• Ateliers créatifs : 

− 2 actions / 17 enfants dont 2 venant de QPV 

− 1 agent par accueil  

− Nombre d’heures : 2h d’intervention + 1h de préparation 

− Intervenants : 972 € 

 

   

• Ateliers Eloquence pour préparation au Grand Oral : 

− 2 actions / 11 jeunes venant de QPV 

− 1 agent par accueil 

− Nombre d’heures : 2h d’intervention + 1h de préparation 

− 1 intervenante : 250 € 
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Total Médiathèque Christine de Pizan : 

306 jeunes issus des QVP 

46 actions, 7 agents mobilisés sur un total de 115 heures. 

 
 

 

➢ La bibliothèque André Malraux  
 
La bibliothèque André Malraux est située dans un quartier prioritaire de la Politique de la Ville et accueille 
les tout-petits de 0 à 3 ans et les jeunes de 3 à 15 ans. 
Nous comptabiliserons donc tout le public ayant fréquenté la structure. 
Comme la Médiathèque, le contexte sanitaire ne nous a pas permis d’accueillir le public (individuel ou 
classes) de manière régulière avant le mois de juillet. 
 
La bibliothèque propose différentes animations : 
 

− Accueils Petite Enfance (0 – 3 ans) : 
 

Mercredi et Samedi des Tout-Petits : 

− 11 actions / 100 personnes 

− 1 agent par accueil 

− Nombre d'heures : 1h d'animation + 1h de préparation pour chaque accueil 
 

− Accueils des classes (3 – 15 ans) : 
 

− 48 classes / 79 accueils / 1807 enfants et 46 adultes ont été accueillis 

− 1 agent par accueil quel que soit le type d'accueils 

− Nombre d'heures : 1h30 d’intervention + 1h30 de préparation 
 

− Actions culturelles pour les enfants (3 à 18 ans) : 
 

• Ateliers créatifs : 

− 6 actions / 38 personnes 

− agents par accueil 

− Nombre d’heures : 1h30 d’intervention + 1h30 de préparation 
 

• Ateliers codages :  

− 4 actions / 31 personnes 

− agents par accueil 

− Nombre d’heures : 1h30 d’intervention + 1h30 de préparation  

− 864 € 
 

• Ateliers jeux :  

− 5 actions / 11 personnes 

− agents par accueil 

− Nombre d’heures : 1h30 d’intervention + 1h30 de préparation 
 

• Heures du conte :  

− 2 actions / 21 personnes 

− 1 agent par accueil 

− Nombre d’heures : 1h00 d’intervention + 1h30 de préparation 
 
Total Bibliothèque André Malraux : 

2008 jeunes issus des QVP 

107 actions, 3 agents mobilisés sur un total de 642 heures 
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➢ La Ludothèque Mobile : LumoP 
 
Depuis le 10 juillet 2021, le service des bibliothèques est doté d’un équipement mobile dédié au jeu de 
société : la LumoP. 
Tout au long de l’année, une ludothécaire, aidée par un service civique, sillonne la ville pour proposer 
deux types d’actions : les rendez-vous ouverts à tous et les accueils pour publics spécifiques. 
 

− Les rendez-vous LumoP : 
 

Les mercredis et samedis lors des périodes scolaires et tous les après-midis durant les vacances, la 

LumoP s’installe dans un quartier (en plein air ou dans des structures municipales suivant la saison). 

De 14h à 18h, la ludothécaire propose des jeux et mangas issues de la collection permanente stockée 

dans le véhicule. 

 

Dès l’été 2021, les quartiers prioritaires de la ville ont été privilégiés : Saint-Exupéry, Beauregard 

Corneille et Beauregard Racine. 

− 12 lieux différents / 38 actions / 535 jeunes issus des QPV 

− 2 à 3 agents par accueils 

− Nombre d'heures : 4 heures + 1h de préparation 

 

− Les actions envers les publics spécifiques : 
 

Les matinées (toute l’année) et les mardis, jeudis et vendredis après-midi (hors vacances scolaires) 

sont destinés aux actions envers les publics spécifiques : jeunes en situation de handicap, collèges, 

accueils de loisirs, Réussite éducative (ATLA, Clubs Appuis, Maisons de Quartiers…) : 

− 33 actions / 523 jeunes issus des QPV 

− 2 agents par accueil 

− Nombre d’heures : 2 heures d’intervention + 2h de préparation  

 

Total LumoP : 

1058 jeunes issus des QVP 

83 actions, 3 agents mobilisés sur un total de 996 heures  

 

 
 

➢ Actions communes Service des Bibliothèques 
  
Durant l’été, le service des Bibliothèques se mobilise pour proposer des actions Hors Les Murs à 
destination des familles en particulier celles issues des QPV. 
 

• Partir en Livre : 
Depuis plusieurs années, les bibliothécaires s’installent dans le Parc Meissonnier un samedi de juillet 
dans le cadre de l’évènement national « Partir en Livre », la grande fête du Livre Jeunesse. 
Lectures individuelles, ateliers créatifs, jeux de société, jeu de piste et un spectacle de contes étaient 
au programme en 2021. 

− 230 personnes dont 60 jeunes issus des QPV 

− 15 agents mobilisés 

− 10 heures d’animations + 2h de préparation 

− 200 € de fournitures 
 

• Tous au Parc : 
Sur le modèle des bibliothèques de rue, les bibliothécaires s’installent les vendredis après-midi jusqu’à 
la fin août. Ils proposent des temps de lectures individuelles, des petites animations autour du livre et 
de la lecture. 

− 71 personnes dont 25 jeunes issus des QPV 

− 7 actions 
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− 3 agents mobilisés 

− 4h30 d’intervention + 1h de préparation pour chaque action 
 
Total Service des Bibliothèques : 

3457 jeunes issus des QPV touchés en 2022 

244 actions, 24 agents mobilisés sur un total de 2048,5 heures 

 

➢ Le Musée du Jouet 

 

Le Musée du Jouet a réouvert en mai 2019 après plusieurs années de travaux de rénovation. Il bénéficie 

de l’appellation Musée de France depuis 2002. 

Installé au cœur de la porterie du Prieuré royal Saint-Louis, le bâtiment qui l’abrite est inscrit à 

l’inventaire supplémentaire des Monuments historiques. Une salle d’atelier aménagée dans l’extension 

contemporaine permet la tenue d’une riche programmation culturelle, tandis que la surface de 

présentation des collections a été portée à 370 m². 

Le public peut y découvrir des jouets et jeux de l’Antiquité (datant jusqu’au Ve siècle av. J.-C., présentés 

grâce à un dépôt du Musée du Louvre) et de la fin du XVIIIème siècle jusqu’à nos jours, en traversant 

les différentes révolutions industrielles. La visite est rendue accessible aux visiteurs en situation de 

handicap grâce à plusieurs outils (livret de visite, élévateur de personne, boucle audio à l’accueil, 

tablettes numériques), avec le concours de la Mission accessibilité du Comité régional du Tourisme 

d’Ile-de-France. 

Vous pouvez également retrouver les collections du Musée du Jouet en ligne sur musees.ville-poissy.fr, 

et toutes les actualités sur la page Facebook du Musée du Jouet de Poissy : 

Poupées, dînettes, soldats, jouets à roulettes, chevaux à bascule, train à vapeur puis électriques, jouets 

optiques, animaux en peluche, jeux d’adresse et de société, jeux vidéo, jouets d’éveil, jouets dérivés, 

jouets écologiques… le monde du jouet s’ouvre à tous ! 

Du 1er janvier au 31 décembre 2022, le Musée du Jouet a accueilli 16.177 visiteurs. 

• Public individuel : 
Les visites guidées sont animées par la médiatrice et la responsable du service des publics de 
l’établissement, avec le renfort de 2 guides-conférencières extérieures. Les ateliers sont animés 
par la médiatrice de l’établissement mais aussi par des intervenants extérieurs. Le nombre 
d’heures pour chaque action est variable en fonction de la thématique abordée et du temps de 
création et de préparation de l’animation. 

• Visites guidées thématiques :  
3 Visites de Noël : 4h30 / 1 médiatrice / 38 visiteurs 

*Le temps indiqué ne représente que le temps d’animation à proprement dit, il faut le multiplier par 5 
en moyenne pour intégrer le temps de conception, de communication, de préparation et de rangement 
le cas échéant, ainsi que le temps de gestion administrative et de bilan. 

 
• Ateliers : 

L’animation d’ateliers variés est, avec les visites-découvertes des collections, le cœur de l’activité 
du Musée du Jouet. La médiatrice en anime le plus grand nombre, et pour les autres, le Service 
des publics fait appel à des intervenants extérieurs plasticiennes, animateurs, comédiens, 
médiateurs scientifiques. 

− 7 Ateliers Bouts d’choux (2-4 ans et leurs parents) : 7h30 / 1 médiatrice / 29 
participants 

− 46 Ateliers des vacances scolaires (4-12 ans) : 80 h / 1 médiatrice et 6 intervenants 
extérieurs / 562 participants 
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• Spectacles pour le public individuel : 
Des spectacles pour tous sont également programmés avec des compagnies d’artistes professionnels :  
 

− Le magicien par l’Agence des magiciens : 5 h / 1 magicien / 204 personnes 

− La voleuse des 4 saisons par la Touk-Touk compagnie : 1h / 2 comédiens / 42 spectateurs 

− Yvain le chevalier au lion par la Cie Coppelius : 1h / 1 musicien et 1 conteur /25 spectateurs 

− Le tablier à histoires de Charlotte Gillot : 2 séances 1h20 / 1 conteuse / 34 participants 

− Boucle d’or et les 3 ours par la Cie Home Made Théâtre pour les 3-8 ans : 30 min / 1 comédiens 
/ 32 participants. 

− Musique et féérie par le Conservatoire de musique de Poissy : 2 séances d’1h / 10 musiciens 
/ 52 spectateurs 

− Projection cinématographique précédées d’une visite de l’exposition : Le livre de la jungle et 
Ernest et Célestine 2 séances / 4h30 / 1 conférencière / 20 visiteurs-spectateurs 

 

• Scolaires : 
Le Musée du Jouet accueille de nombreuses classes de Poissy et hors Poissy (Yvelines et 
départements d’Ile-de-France). Les participants aux visites sont essentiellement des groupes d’écoles 
maternelles et élémentaires. 
 
En 2022, ce sont 3 063 élèves issus de 127 classes, de 65 écoles différentes, dont 21 de Poissy, qui 
ont pu découvrir le musée à l’occasion d’une visite libre, contée ou guidée, ou encore suivie d’un atelier 
(2 711 élèves). 
 
Les visites guidées réalisées durent entre 45 min et 1h30 selon les capacités d’attention de chaque 
niveau. 
+ de 130 h d’animation / 2 médiatrices + 2 guides-conférencières / 2711 élèves 
  

• Centre de loisirs : 
Outre son offre à destination des publics scolaires, le Musée du Jouet organise des visites guidées ainsi 
que des visites suivies d’un atelier pour les jeunes des centres de loisirs de Poissy. 
 
Le musée a reçu 21 groupes de centres de loisirs et maisons de quartier (soit 539 enfants) en 2022, 
dont 4 groupes de Poissy (Maison de l’Enfance, ALSH Ronsard, Réussite éducative Club appui Coup 
de pouce). Un dossier pédagogique spécifique pour les animateurs de centres de loisirs a été conçu et 
réalisé, leur permettant de réaliser des visites en autonomie. 
4 h d’animation / 1 médiatrice / 539 enfants dont 60 ayant participé à une visite contée, guidée 
ou un atelier. 
 

• Public en situation de handicap : 
Un livret « Le Musée du Jouet pour tous » a été conçu et mis à disposition des publics à mobilité et/ou 
en situation de handicap en juillet 2021, afin de les accompagner dans leur visite en autonomie. Il est 
disponible à l’accueil du musée et téléchargeable sur les pages internet du Musée du Jouet sur le site 
www.ville-poissy.fr. 
 

• Champ social : 
52 visiteurs cette année, essentiellement issus des foyers de vie pour personnes handicapées et ALDS, 
ont été reçus en visite libre. 
 

• Groupes d’adultes : 
En 2022, le Musée du Jouet a accueilli 475 visiteurs adultes en groupes, dont 5 envoyés par l’Office de 
Tourisme intercommunal Terres de Seine, partenaire privilégié pour relayer l’information. 
45 h / 2 médiatrices du musée + 2 guides-conférencières extérieures / 475 visiteurs 
  

• Evénements : 

− La Nuit européenne des Musées - samedi 14 mai 
Cet événement a permis à 175 visiteurs d’accéder au musée entre 18h et 22h. L’opération « Petits 
ambassadeurs du patrimoine » était organisée avec la participation des enfants du Conseil municipal 
Junior, ainsi qu’un jeu de piste ayant réuni 17 enfants. 

4h / 2 médiatrices / 175 visiteurs Accusé de réception en préfecture
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− La Fête du jeu – samedi 28 mai de 11h à 18h30 
Evénement festif autour de jeux d’adresse et de stratégie dans le jardin du musée, avec accès gratuit 
au musée. Le musée fait alors appel à une société privée de jeux et à la Lumop (Ludothèque mobile de 
Poissy). 
1 journée (+ 3 jours de préparation en amont avec les scolaires) / 2 médiatrices / 2 animateurs-
comédiens / 2 ludothécaires / 2 étudiants Cape/ 2 agents d’accueil / 1 SSIAP / 840 visiteurs 
 

− Les Journées Européennes du Patrimoine – samedi 17 et dimanche 18 septembre 2022 
Le samedi et le dimanche, le Musée du Jouet a été exceptionnellement ouvert aussi le matin de 10h à 
12h, il a reçu 761 visiteurs. 
2 jours à 10 h-12 h puis de 13 h-18 h dont 11 h d’animation / 2 médiatrices / 2 visites contées 
pour les 4-6 ans / 7 visites guidées / 28 visiteurs en visite contée, 102 en visite guidée et 631 en 
visite libre. 
 

− Ateliers « Répare ton jouet, ton vélo » avec l’association pisciacaise Le Champ des 
Poissybles – samedi 18 juin et 5 novembre et de 14h à 18h 

2 séances de 4h / 1 médiatrice +1 étudiant Cape + les 6 membres de l’association /45 participants 
 

− Ouverture de l’exposition Petite bête de tout poil. Jouer avec l’animal de l’Antiquité à nos 
jours le 19 octobre 2022. 

 Dans le cadre de la médiation autour de cette exposition sur le jouet animalier, plusieurs 
 ateliers de Peluchologie ont été animés pour le public individuel et pour les classes ; ils 
 constituent une initiation aux pratiques scientifiques et muséologiques, ainsi qu’une  
 sensibilisation à la biodiversité à travers une pratique ludique : l’inventaire de ses  
 propres peluches. 
 3 séances de 3h pour les individuels / 2 médiatrices / 55 peluchologues 
 
*Le temps indiqué en gras pour chaque opération ne représente que le temps d’animation à proprement 
dit, il faut le multiplier par 5 en moyenne pour intégrer le temps de conception, de communication, de 
préparation et de rangement le cas échéant, ainsi que le temps de gestion administrative et de bilan. 
 
Total concernant uniquement les QPV Service des Musées : 

831 enfants issus des QPV touchés en 2022 
26 actions, 5 agents (2 médiatrices, 3 agents d’accueil et administratifs), mobilisés 650 heures 
pour la totalité du travail impliquant cet accueil (conception, communication, préparation, 
gestion administrative, bilan) 
 
  
 

➢ La Maison de Fer 
 
La Maison de Fer, nouveau musée municipal, a ouvert ses portes le 19 septembre 2020. Il propose un 
Centre d’interprétation du patrimoine de Poissy ainsi qu’une riche programmation d’expositions 
temporaires et d’animations.  
 
En 2022, la Maison de Fer a accueilli 5 274 visiteurs. 
 

− Public individuel : 
 
En 2022, l’établissement a proposé diverses actions à destination des publics individuels : visites 
guidées, ateliers, spectacles.  
 
Les visites guidées et les ateliers ont été animés par les médiateurs de l’établissement mais aussi par 
des intervenants extérieurs spécialisés. Le nombre d’heures pour chaque action est variable en fonction 
de la thématique abordée et du temps de création et de préparation de l’animation. 
  
Au total, ce sont 277 personnes qui ont été accueillies pour une animation (visite guidée ou atelier) 
autour du patrimoine pisciacais soit 218 adultes et 59 enfants. Ce qui représente environ 100 h de 
visites et d’ateliers dont près de 36 h ont été animées par des guides conférencières externes. 
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− Scolaires :  
 
La Maison de Fer a accueilli, en 2022, 43 classes, soit 898 élèves. 
 
L’ensemble des classes proviennent des établissements pisciacais : école élémentaire Pascal (8), école 
élémentaire Montaigne (8), école élémentaire Mandela (7), école élémentaire La Bruyère (4), école 
élémentaire Abbaye (3), école élémentaire Hugo (3), école élémentaire Robert Fournier (2), collège Les 
grands champs (2), collège Jean Jaurès (2), lycée Le Corbusier (2), lycée Adrienne Bolland (2). 

 

− Centre de loisirs : 
 

7 groupes des centres de loisirs de Poissy ont été reçus en 2022 à la Maison de Fer pour une visite des 
espaces d’expositions ou un atelier pédagogique.  
 
5 groupes périscolaires issus de l’école Abbaye ont également été accompagnés par un médiateur de 
la Maison de Fer. Tout au long de l’année scolaire 2021-2022, sur le temps du midi, une médiatrice de 
la Maison de Fer a animé une fois par mois, une visite guidée de 30 minutes sur un élément du 
patrimoine pisciacais. 
En 2022, 4 thèmes de visites ont été abordés (le Poissy commerçant, le parc Meissonier, la Maison de 
Fer et l’exposition temporaire « Bestiaux, la foire ! Quand Poissy nourrissait Paris ») avec un total de 77 
enfants. 
 

− Groupes adultes : 
 
Visites guidées groupes adultes : 171 personnes pour 7 visites programmées,  
Visites guidées groupes issus d’association relais du champ social : 15 personnes pour 2 visites 
programmées, 
Visites libres groupes adultes : 41 personnes pour 2 visites programmées. 
 

− Evénements :  
 

• La Maison de Fer s’inscrit dans les programmations des grands événements nationaux. 
 

• La Nuit européenne des Musées : 158 visiteurs 
 

• Les Journées européennes du Patrimoine : 514 
 

• Halloween : 30 
 
 

  
➢ Le Pass’Culture 

 
Depuis septembre 2019, la Ville a mis en place un nouveau dispositif : le Pass’culture. La Ville participe 
financièrement à hauteur de 30 euros à l’inscription des jeunes Pisciacais âgés de 11 à 17 ans à une 
association culturelle. 
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Le montant des activités menées par la Direction de la Culture s’élève à 167 457,73 € et se répartit 
comme suit : 
 
 

Dispositif Dépenses (€) 
Coût RH (€) 

Vacataires ETP 

Service des bibliothèques 3 476,00 0.00 45 067,00 

Service des musées 13 977,79 1 328,25 36 244 ,35 

Pass’Culture 3 750,00 0,00 620,50 

La Maison de Fer 9 250,00 1 188,00 25 655,34 

Ludothèque 2 000,00   24 900,50 

TOTAL 32 453,79 2 516,25  132 487,69 

 

 

 

4.1.2 Le sport et les loisirs 

 
➢ Le service des Sports 

 
 
Le service des Sports propose des actions sportives, éducatives et culturelles au travers de différents 
dispositifs : 
  

− L’Académie d’Initiation aux Sports (A.I.S.) est un dispositif de découverte des activités 
physiques et sportives. Ouverte aux enfants de 6 à 10 ans, elle permet de s’inscrire dans une 
découverte de 5 disciplines par an que le futur champion pourra poursuivre pour un 
perfectionnement dans une des nombreuses associations pisciacaises. Les objectifs sont 
d’initier, découvrir, donner envie, sociabiliser, apprendre et respecter les règles. Un premier pas 
dans le monde sportif tous les mercredis matin en période scolaire. 

  

− L’activité Sports Vacances permet la découverte de diverses activités sportives durant les 
vacances scolaires sous forme de stage avec des sorties, rencontres et temps forts pour que 
le sport et l’animation pendant les vacances ne fassent qu’un. 

  

− Le Pass’Sport Club permet de favoriser l’accessibilité à la pratique sportive aux jeunes 
pisciacais âgés de 11 à 17 ans. La ville de Poissy accorde aux licenciés fréquentant une 
association sportive locale et/ou UNSS, une aide financière de 30 € en déduction du prix de la 
cotisation. 

 

− L’activité le Basket du Midi est issue d’un partenariat entre la Collectivité et Poissy Basket 
Association dans le but de développer l’action de prévention par le basketball en direction des 
enfants des classes élémentaires des écoles des Quartiers Politique de la Ville (QPV) de Poissy 
non-demi-pensionnaires, sur le temps du midi. De 12h15 à 13h15, sur le plateau de 
Beauregard, 1 fois dans la semaine, un éducateur de la Ville et un éducateur du club font 
découvrir l’activité dans le but de lutter contre l’oisiveté sur le temps de pause méridienne, mais 
aussi pour éduquer et donner envie à ces enfants de pratiquer un sport. 

 

− Ensemble au Stadium est une action qui a lieu tous les mardis et vendredis soir des vacances 
de février aux vacances d’été. Les directions des Sports et de la Jeunesse proposent une action 
de prévention et d’éducation sportive sur les deux quartiers en QPV autour des jeux 
footballistiques. Les éducateurs du service des Sports ainsi que les animateurs et éducateurs 
du service Jeunesse organisent avec les jeunes de 10 à 15 ans des rencontres gratuites 
permettant ainsi de créer du lien social avec les structures jeunesse de quartiers à proximité 
des terrains, pour donner du sens aux actions communes du territoire. 
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− La Semaine Olympique et Paralympique (SOP) est une action proposée par le service des 
sports se déroulant chaque année sur le temps scolaire. En 2022, plus de 40 classes de CM1 
et CM2 se retrouvent pour une sensibilisation à une thématique olympique identifiée. Du lundi 
au vendredi, les classes sont informées de l’organisation des olympiades, de leur histoire ainsi 
que de leur pratique. Le sport pour l’environnement et le climat étant le thème de la SOP 2023, 
les ateliers proposés seront accès sur le handisport et sur les activités paralympiques. Des jeux, 
des ateliers, des moments d’échanges rythmeront cette action qui regroupera plus de 1100 
élèves. 
 

− Les Victoires du Sports est une cérémonie de récompense à destination des adhérents des 
associations sportives pisciacaises. La cérémonie se déroule en soirée au mois de décembre 
et voit plus de 350 jeunes récompensés du niveau départemental au niveau international. 

 
 
 
Le montant des activités menées par le service des Sports s’élève à 182 768,18 € et se répartit comme 
suit : 
 

Dispositif Dépenses 
Coût RH 

Vacataires ETP 

AIS 22 848,04 € 8 704,00 € 34 066,35 € 

SPORTS VACANCES 16 422,37 €  0,00 41 400,00 € 

PASS'SPORTS CLUB 20 000 €  0,00 3 750,00 € 

BASKET DU MIDI 475,00 € 0,00 2 350,00 € 

ENSEMBLE AU STADIUM 3 506,66 €  0,00 9 100,60 € 

SEMAINE OLYMPIQUE 456,00 € 0,00 10 460,00 € 

VICTOIRES DU SPORT 4 909,16 €  4 320,00 € 

TOTAL 68 617,23 € 8 704,00 € 105 446,95 € 

 
➢ Le service Jeunesse – la Source 

 
Les actions suivantes ont été proposées aux jeunes âgés de 11 à 17 ans : 
 

• Les ateliers artistiques sont proposés durant l’année scolaire en raison d’1h30 à 2h00 par 
semaine, lesquels sont destinés à initier les jeunes à la pratique artistique et à promouvoir ces 
disciplines (street dance, dance afro, dessin animé). 

 

• Des actions de préventions gratuites sont proposées à l’attention des collégiens et des 
lycéens pisciacais (actions de prévention à la radicalisation, au harcèlement, aux substances 
psychotropes, aux Maladies Sexuellement Transmissibles (MTS). Ces actions consistent à 
organiser une projection de film à « La Source », suivie d’un débat animé par des intervenants 
spécialisés : 

 
o Ciné-débat consacré au harcèlement : 

▪ « Respire » les 28 et 31 mars et 1er avril 2022 
o Cinés-débats consacrés aux psychotropes :  

▪ « La fête est finie » les 12 et 15 avril 2022 
▪ « Moonlight » le 20 octobre 2022 

o Ciné-débat consacré à la prévention de la radicalisation : 
▪ « Les cowboys » le 25 novembre 2022 

o  Prévention MST et VIH : 
▪ 23 mars : récolte de dons dans la cadre du Sidaction 
▪ 8 juin : dépistage VIH et prévention santé 
▪ 15 novembre : participation action prévention santé sexuelle  

 
Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20230522-CM_20230522_16-DE
Date de télétransmission : 23/05/2023
Date de réception préfecture : 23/05/2023



  

 
15 

• JSV : dans le cadre du dispositif Jeunesse Sports Vacances, le service Jeunesse accueille 
des jeunes de 11 à 15 ans pendant les vacances scolaires (excepté aux vacances de Noël) en 
proposant des stages et des accueils à la journée. Le service organise également pendant ces 
vacances, des rencontres inter-structures autour d’activités sportives ou culturelles, afin de 
créer du lien entre les différentes structures jeunesse de la Ville. 

 

• L’Aprem’ado est organisé tout au long de l’année, hors vacances scolaires, chaque mercredi 
après-midi de 14h00 à 18h00 : cet accueil gratuit propose des activités artistiques, culturelles 
et sportives.  

 

• BIJ Mobiles collèges : le service Jeunesse intervient une fois par semaine dans chaque 
collège pisciacais sur le temps de la pause méridienne. Les actions initiées par les animateurs 
du service sont proposées autour de deux volets : animation avec des activités sportives et 
prévention avec des actions contre le harcèlement, les addictions aux jeux, aux drogues, etc… 

 
Les BIJ Mobiles interviennent également dans les différents quartiers de la Ville (Beauregard, Saint-
Exupéry, La Coudraie). 
 

• Séjours :  
2 séjours ont été organisés, via le dispositif Colos Apprenantes, lesquels nous ont permis de 
faire partir 56 jeunes de 11 à 17 ans, issus de tous les quartiers de la Ville et prioritairement 
les jeunes issus des Quartiers Prioritaires Politique de la Ville : 

 

− 1 séjour à Royan (du 17 au 22 juillet 2022) 

− 1 séjour à Saint Fargeau (du 25 au 29 juillet 2022) 
  
Ces séjours ont favorisé la découverte de la région avec leurs spécificités culturelles, géographiques et 
humaines afin de renforcer leur autonomie et créer du lien social. 
 

• Point Accueil Ecoute Jeunes : 70 jeunes ont pu être accompagnés sur l’année. 
 

• Le Contrat pour l’Autonomie des Pisciacais Etudiants (CAPE). C’est une aide destinée aux 
étudiants post bac pour la poursuite de leurs études avec la contrepartie de participer à des 
actions citoyennes mises en place par la Ville : 68 bénéficiaires 
 

• Bourse aux projets : 1 bourse octroyée cette année 
 

Les aides sont soumises à des critères fixées par un règlement intérieur. 
 
Le montant des activités menées par le service Jeunesse s’élève à 421 472,15 € et se répartit comme 
suit : 
 

Dispositif 
Dépenses 

2022 

Coût RH 

Vacataires ETP 

Ateliers Artistiques et sportifs 3 600,00 €  2 800,00 € 

Roustan Académie 47 880,00 €   6 000,00 € 

Actions de prévention (ciné-débat dépistage VIH) 6 590,00 €  21 200,00 € 

BIJ Mobiles dans les collèges et les quartiers   2 450,00 € 

PAEJ : Point Accueil Ecoute Jeunes 25 000,00 €  9 800,00 € 

Activités Accueil loisirs – JSV / Aprem’ado 7 019,15 €  100 900 € 

Séjours été 22 900,00 €  15 000,00 € 

Dispositifs CAPE, BAFA, PROJETS 109 833,00 €  40 500,00 € 

TOTAL 222 822,15 €  198 650,00 € 
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➢ Le Centre Social André Malraux 
 
 
Le centre social André Malraux est une structure de proximité, d’accueil, d’écoute des habitants et 

d’animation de la vie sociale qui favorise et soutient la réalisation et la mise en œuvre d’actions, 

de projets avec et pour les habitants, dans un esprit de cohésion sociale, de coopération et 

d’inclusion sans réserve. 

 
C’est un centre social dit « éclaté » puisque réparti sur 2 quartiers classés en Politique de la Ville (QPV) 

(Beauregard et La Coudraie). Il est composé de 3 structures dont un bâtiment principal situé sur le 

secteur Racine, le Club Pascal situé côté Corneille et une annexe sur le quartier de la Coudraie. 

Rappel des activités par structures : 

Bâtiment principal (secteur 
Racine) : 
 
Ouverture en semaine du mardi au 
samedi, du lundi au vendredi en 
période de vacances scolaires. 
 
Publics : tout public, enfance, 
jeunesse, famille 

- Accueil généraliste de l’ensemble des habitants, 

- Mise à disposition de salle pour réunions partenaires (dont le 
soir et le week-end), 

- Structure hébergeant plusieurs associations dont certaines ont 
des bureaux dédiés tels le PIMMS (France service), Positive 
Planète, AMISEY, 

- Ateliers socio-linguistiques (espagnol, arabe littéraire), soutien 
scolaire, 

- Activités d’expression (danse, zumba), 

- Activités famille (couture, cuisine, sorties familiales), 

- Pôle jeunesse rattaché au PAJ, 

- Pôle enfance en cours de relance et rattaché au service 
Loisirs. 

Club Pascal : 
Situé sur le secteur de Corneille 
(Beauregard). Ouverture en soirée 
du lundi au dimanche (18h-minuit) 
 
Publics : adultes et jeunes 
majeurs, adolescents du quartier 

- Espace de convivialité, foyer ouvert, 

- Prévention par le sport : foot en salle 2 fois par semaine. 

Annexe de la Coudraie : 
 
Publics : adultes et jeunes 
adolescents du quartier 

- Activités sportives, musculation, football, 

- Animation généraliste. 

 
L’année 2022 a été marquée par divers évènements qui ont impacté fortement la dynamique de 
réalisation des actions et des projets : 

✓ Conflits et dissensions entre les équipes engendrant des difficultés dans le pilotage opérationnel 

de la structure, 

✓ absence pour arrêt maladie d’un certain nombre d’agents, 

✓ démission de la référente Familles, 

✓ détérioration d’une partie de la structure par certains usagers (partie commune, 2 bureaux et le 

foyer), 

✓ difficultés de (re)mobilisation des bénévoles suite à la période Covid, 

✓ mise en sommeil provisoire de certaines instances du Centre social (Comité de pilotage 

notamment), 

✓ Nette diminution de l’implication des usagers et habitants dans les actions du projet social de 

la structure. 

 

Malgré ce contexte, plusieurs activités et actions ont pu être menées à destination d’un large public 

(enfance, adolescents, jeunes adultes, familles) : Accusé de réception en préfecture
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• Relance de l’accueil Enfance : les mercredis et durant les vacances scolaires à compter du 

mercredi 9 novembre 2022. 

Une vingtaine d’enfants âgés de 6 à 11 ans, par session, ont bénéficié d’un accueil de loisirs (activités 

sportives et artistiques, sortie accrobranche…) sur 6 mercredis et sur la première semaine des vacances 

de Noel. Au total et à ce jour, ce sont 51 enfants résidant en QPV qui ont fréquenté ce nouvel accueil. 

 

• Organisation de 8 sorties « famille » qui ont rassemblé 50 personnes (parents et enfants) à 

chaque évènement. 

Biotropica le 16 juillet 2022, Houlgate le 23 juillet 2022, Etretat le 30 juillet 2022, Nausicaa à Boulogne-

sur-Mer le 6 août 2022, Touquet Paris plage le 13 août 2022, Parc zoologique de la Flèche le samedi 

20 août 2022, Cabourg le 27 août 2022, Parc zoologique de Vincennes le 26 novembre 2022. 

 

• Rencontres festives et sportives : 
Co-Organisation des fêtes de quartier de Beauregard (juin 2022) et de la Coudraie (septembre 2022). 
Organisation d’un tournoi de foot inter-quartier (juin 2022). 
 

- Antenne Pascal : 
Accueil des jeunes et jeunes adultes tous les jours de l’année (week end compris) en soirée (18h à 
minuit). Pratique du foot en salle (prévention par le sport) tous les lundis de 18h30 à 20h pour les 11-
14 ans et tous les vendredis de 20h30 à 22h pour les 15 ans et plus au COSEC. 
 

- Antenne de La Coudraie :  
Accueil des jeunes et jeunes adultes du lundi au vendredi soir de 17h à 23h à l’antenne de la 
Coudraie, organisation de tournois sportifs tout au long de l’année sur le city stade Blaise Matuidi. A 
noter, le renforcement de l’équipe dès septembre 2022 par l’embauche d’un vacataire. 
 
Le montant des activités proposées par le Centre Social André Malraux s’élève à 179 041,55 € se 
répartit comme suit : 
 

Dispositif 
Dépenses 

2022 

Coût RH 

Vacataires ETP 

Accueil enfance 545,00 €  11 505,90 € 

Sorties famille 5 210,80 €   1 753,42 € 

Activités Antenne Pascal 5 590,00 €  73 608,27 € 

Activités Antenne de La Coudraie 3 127,00 €  52 503,66 € 

Rencontres festives et sportives 11 500,00 €  13 697,50 € 

TOTAL 25 972,80  153 068,75 

 
- Le PAJ Centre Social André Malraux 

 
Le Pôle Animation Jeunesse du Centre Social André Malraux est un lieu d’accueil, d’écoute, 
d’information, et d’échange à l’attention des jeunes âgés de 12 à 17 ans. 
 
Il met en place de nombreuses actions dans le cadre de l’accueil de loisirs ouvert : 
 

- Du mardi au samedi de 15h à 19h 
- Pendant les vacances scolaires 

 
En 2022, les activités suivantes (organisation de sorties et séjours) ont pu être menées à bien : 
 

• De loisirs : des visites et des sorties ; le parc Disney, Le Parc Astérix, le Painting Ball, le laser 

game, 

Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20230522-CM_20230522_16-DE
Date de télétransmission : 23/05/2023
Date de réception préfecture : 23/05/2023



  

 
18 

• Iles de loisirs : les jeunes du PAJ ont pu bénéficier gratuitement de places pour les bases de 

loisirs franciliennes grâce au dispositif Tickets loisirs, qui a octroyé 400 tickets. 

• Culturelles : des sorties au cinéma, au musée Grévin, 

• Sportives : les rencontres inter structures, raid aventure, le speed park, l’accrobranche, 

• Séjour d’été : organisation d’un séjour d’été de 10 jours dans un camping à Millau avec le 

prestataire Planète Aventure du 20 au 31 juillet 2022 permettant à 20 jeunes (9 filles et 11 

garçons) de partir en vacances. 

 

Dispositif Dépenses 2022 Coût RH 

Activités / Animations / séjour 34 187,49 € 61 484,53 € 

TOTAL 34 187,49 € 61 484,53 € 

 
               Le montant des actions de ce pôle s’élèvent à 95 672,02 €. 
 
 
 

➢ La Direction Evénementiel & Relations Internationales  
 
La Direction Evénementiel & Relations Internationales organise et programme des événements avec la 
collaboration des services de la Ville en faveur des Pisciacais. 
Au premier semestre 2022, le contexte sanitaire encore fragile n’a pas permis de réaliser l’ensemble 
des événements planifiés habituellement. 
 

• Le Salon de l’étudiant permet aux lycéens et étudiants de venir rencontrer les écoles 
spécialisées, les universités, les centres de formation, et autres organismes de formation 
supérieure pour trouver une orientation professionnelle ; 

 

• Stand de pratique sportive installée au cœur d’un village d’animations avec des stands de tennis 
ballon, une lucarne pour adulte et un pour enfants… mais aussi une douzaine de stands dédiés 
à l’emploi ainsi qu’une exposition sur le thème de l’alimentation. 

 

• La Pisciacaise est un événement sportif en ville et en forêt proposant à tous des parcours de 
randonnée et des courses à pied ou à vélo de plusieurs distances différentes. Certaines 
épreuves sont réservées à un public enfant et adolescent ; 

 

• La Chasse aux œufs est un événement festif qui rassemble toutes les familles des quartiers de 
la Ville ; 

 

• Le Tremplin pour l’emploi permet aux personnes à la recherche d’un emploi de venir rencontrer 
les recruteurs d’organismes publics et entreprises. Il y existe un espace dédié aux contrats 
d’apprentissage et jobs d’été plus spécifiquement pour un public jeune ; 

 

• La Fête de la nature est un événement festif ouvert à tous avec de nombreuses activités de 
loisirs, mais aussi des stands de prévention, sensibilisation et découverte autour de la nature, 
sa préservation et tous les enjeux environnementaux ; 

 

• La Fête de la jeunesse est un événement festif ouvert à tous mais dont les domaines d’activités 
et les thèmes proposés s’adressent en priorité à un public jeune… Concours d’éloquence, 
danses, arts de la rue, musiques de tous styles accompagnent les stands de sensibilisation et 
de prévention ; 

 

• La Fête de la musique est l’événement festif annuel présent en divers lieux de la ville permettant 
aux pisciacais de venir jouer de la musique devant un public nombreux issus de tous les 
quartiers. Une programmation spécifique pour les jeunes par les jeunes est proposée dans 
certains lieux : Accusé de réception en préfecture
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• La Fête du quartier de Beauregard organisée conjointement par la Direction de l’Evénementiel 
et la Direction du Développement Social Urbain est un événement mêlant une brocante, des 
spectacles, et des stands de jeux pour les enfants à l’attention des habitants du quartier lors 
duquel de nombreuses associations du quartier participent également. Même si 80% du public 
présent est issu du quartier, d’autres pisciacais se déplacent à cet événement et partagent eux 
aussi un moment convivial et festif ; 

 

• Pour l’Euro de football féminin, la Ville de Poissy a organisé une retransmission de tous les 
matchs de l’équipe de France au Forum Armand Peugeot. Ce lieu adapté pour ce type de 
manifestation a permis d’accueillir un public varié, issu de tous les quartiers de la ville ; 

 

• Pour la Fête nationale, la Ville de Poissy organise 3 événements distincts : un feu d’artifice et 
une animation musicale sur la Place de la République le 13 juillet, et une Cavalcade Bleu Blanc 
Rouge (course à pied) le 14 juillet. Ces événements accueillent de nombreux pisciacais et 
habitants des autres villes alentours, notamment un public jeune pour le feu d‘artifice et 
l’animation musicale ; 

 

• Le Forum des associations permet aux pisciacais de venir rencontrer les associations locales 
et s’inscrire à des activités culturelles, sportives ou autres. De nombreux jeunes et personnes 
issues des quartiers de la ville profitent de ce moment pour trouver une activité de loisirs qui 
leur convient ; 

 

• La Fête du quartier la Coudraie organisée en partenariat avec la DSU, les habitants et les 
associations du quartier est un événement festif avec des spectacles, des stands de 
sensibilisation et des jeux pour les enfants, à l’attention des habitants du quartier. Même si 80% 
du public présent est issu du quartier, d’autres pisciacais se déplacent à cet événement et 
partagent eux aussi un moment convivial et festif ; 

 

• Concert pour les Journées européennes du Patrimoine ouvert à tous gratuitement à la Maison 
de Fer dans le parc Meissonier ; 

 

• Les 4h de l’emploi permet aux personnes à la recherche d’un emploi de venir rencontrer sur un 
après-midi les recruteurs d’organismes publics et entreprises. Cet événement a lieu un lundi 
pour permettre aux commerçants et sociétés ne pouvant se déplacer un WE de venir proposer 
leurs offres d’emploi ; 

 

• La Bourse aux jouets permet aux habitants de la ville, notamment aux enfants de venir proposer 
à la vente des jouets, jeux, objets de puériculture et vêtements pour bébés à des prix négociés ; 

 

• Pour la Coupe du monde de football au Qatar, la Ville de Poissy a organisé une retransmission 
de tous les matchs de l’équipe de France au Forum Armand Peugeot. Ce lieu adapté pour ce 
type de manifestation a permis d’accueillir un public varié, issu de tous les quartiers de la 
ville jusqu’à la finale opposant l’Argentine à la France ; 

 

• Le Village de Noël est ouvert pendant les vacances de fin d’année. Il est installé durant 9 jours 
au cœur de la Ville. En 2022, les activités proposées étaient les suivantes : piste de luge 
synthétique, tyrolienne, loisirs créatifs et animations musicales. Une grande Parade de Noël a 
également été organisé dans les rues du centre-ville pour le lancement de ce Village. 
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Le montant des manifestations organisées par la Direction de l’Evénementiel et des Relations 
Internationales s’élève à 501 700,00 € et se répartit comme suit : 
 

 
DESCRIPTIF 

 

 
MONTANT 

Salon de l’étudiant 4 500,00 € 

La Lucarne à Poissy 8 000,00 € 

La Pisciacaise 30 000,00 € 

Chasse aux œufs 3 200,00 € 

Tremplin pour l’emploi 4 500,00 € 

Fête de la nature 11 000,00 € 

Fête de la jeunesse 8 000,00 € 

Fête de la musique 9 500,00 € 

Fête du quartier Beauregard 4 500,00 € 

Retransmissions Euro de football féminin 1 000,00 € 

Fête Nationale (Feu d’artifice, Bal, Cavalcade) 67 000,00 € 

Forum des associations 28 000,00 € 

Fête du quartier La Coudraie 3 000,00 € 

Concert Patrimoine  116 000,00 € 

4h de l’emploi 4 500,00 € 

Bourse aux jouets 500,00 € 

Retransmissions Coupe du monde Qatar 500,00 € 

Animation de Noël 98 000,00 € 

Frais RH 100 000,00 € 

 501 700,00 € 

 
4.2  Des actions pour l’enseignement 

 
4.2.1 Jeunesses Musicales de France  

 
En 2022, le service scolaire poursuit le dispositif des Jeunesses Musicales de France (JMF). 
 
Le montant des prestations générées par le service scolaire s’élève à 6 470,00 € et se répartit comme 
suit : 
 

 
DESCRIPTIF 

 

 
MONTANT 

Prestations JMF 6 470,00 € 

 6 470,00 € 

 
4.2.2 Remise des dictionnaires aux élèves de CM2 

 
En fin d’année scolaire, la Ville de Poissy organise une cérémonie pour les élèves de CM2. 
Afin de féliciter leur passage en 6ème, les élèves de CM2 Pisciacais reçoivent un dictionnaire pour 
marquer cette étape importante. 
 
Le montant des prestations générées par le service scolaire s’élève à 10 263,44 € et se répartit comme 
suit : 
 

 
DESCRIPTIF 

 

 
MONTANT 

Achats des dictionnaires 10 263,44 € 

 10 263,44 € 
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Le montant des actions menées en faveur de l’enseignement s’élève, pour l’année 2022, à                         
16 733,44 €. 

4.3 Des actions à caractère social 
 

➢ Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
 

La politique sociale, menée par les Elus, est mise en œuvre en partie grâce au versement de la DSU 
qui permet de financer des actions pour améliorer les conditions de vie des habitants dans une 
dynamique de développement urbain. La DSU contribue ainsi à la réduction des inégalités sociales en 
favorisant l’accès aux droits. 
 
Après les nombreuses et lourdes restrictions sanitaires liées à la COVID 19, les actions et les activités 
du CCAS ont progressivement repris en 2022. 
 
 

4.3.1 L’accès aux droits 
 

➢ Le Pôle social Simone Veil 
 
Les missions du Pôle Social sont toujours centrées sur : 

 

− L’accueil de premier niveau : information et orientation des demandeurs vers les partenaires 
répondant aux besoins évalués ; 

− L’Accès aux droits et la lutte contre la fracture numérique ; 

− La mise en lien et l’animation du réseau de partenaires pour renforcer la démarche du « aller 
vers ».  
 

En 2022, 9 102 personnes se sont présentées au Pôle social et 7 863 personnes ont eu un contact 
téléphonique. 
 

• Le Point Justice : 
 
Véritable outil de citoyenneté, identifié comme lieu d’accueil, d’écoute, d’information sur les droits et les 
devoirs, le Point Justice propose à la population des permanences gratuites et confidentielles dans 
différents domaines juridiques tels que le droit de la famille, du logement, du travail et de l’aide aux 
victimes… Cette offre de service est complétée par des interventions d’un Conciliateur de Justice et 
d’un Délégué Défenseur des Droits.  
 
En 2022, le Point Justice a accueilli 2 184 personnes, a répondu à 2 547 appels téléphoniques et a 
traité 150 demandes par mail. Les juristes ont honoré 2 283 rendez-vous. 
Coût annuel de ce dispositif : 53 000 € 
 

• L’aide légale et les missions facultatives d’action sociale du CCAS : 
 

Le Pôle social assure également la gestion de l’aide légale et des aides facultatives : 
 

- Les domiciliations administratives : 
  

Au-delà de l’obligation légale prévue par le Code de l’action sociale et des familles, la domiciliation 
administrative est un dispositif gratuit permettant aux usagers ne disposant pas d’un domicile stable de 
pouvoir accéder à l’ensemble des droits qui leur sont attribués en fonction de leur situation respective. 
Elle constitue aussi la clé permettant l’exercice de leurs devoirs. Sans cette adresse administrative, 
aucune démarche n’est possible. 

 
Au 31/12/2022, 214 personnes sans domicile fixe étaient domiciliées au CCAS. 
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- Les aides facultatives :  
 
Le CCAS attribue différents types d’aides : 
 

✓ Les aides alimentaires, délivrées sous forme de Chèques d’accompagnement personnalisé – 
CAP - permettant l’achat de produits d’alimentation et d’hygiène. 
Concernant les aides financières, 361 demandes d’aide alimentaire ont été sollicitées, dont 
319 accordées, pour un montant total de 26 910 €. 
 

✓ Les demandes de secours, qui représentent les autres aides financières non alimentaires. 
Souvent les demandes de secours sont sollicitées pour la prise en charge partielle de certains 
frais liés au logement, comme l’eau, le gaz, l’électricité… 

 Pour les 36 demandes de secours étudiées en 2022, 21 ont obtenu un avis favorable pour un 
montant total de 8 901,53 €. 

 
 

4.3.2 En faveur des aînés  
 

Les actions du CCAS envers les Aînés sont proposées à la Maison Bleue, structure dédiée aux 
personnes âgées. 
 
Le CCAS propose également une offre de logements adaptés et sécurisés par la gestion d’une 
Résidence autonomie « Les Ursulines » de 69 appartements. 
 

➢ La Maison Bleue  
 
Installée en centre-ville et gérée par le CCAS, la Maison Bleue est le lieu ressources à destination des 
aînés.  
Organisée sous forme de guichet unique, cette structure propose plusieurs services et actions : 

✓ D’information ; 
✓ De soutien dans l’accès aux droits ; 
✓ D’accompagnement social ; 
✓ De prévention de la perte d’autonomie et de lutte contre l’isolement ; 
✓ D’animations ; 
✓ De transports (Navette Bleue, mini-bus, transport accompagné). 

 
- L’accueil et l’information : 

 
Renseignements, orientation du public sénior, inscriptions, instructions des demandes de carte de 
transport, carte d’invalidité, téléalarme, aide sociale légale, instruction de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA), de l’aide sociale à l’hébergement. 
En 2022, la Maison Bleue a accueilli 22 202 aînés et géré 11 274 appels téléphoniques. 
 

- L’accompagnement administratif et social pour un accès aux droits : 
 

Trois agents administratifs et une assistante sociale accompagnent et soutiennent les Aînés dans leurs 
démarches administratives et les difficultés sociales. 
L’équipe administrative a reçu en rendez-vous 244 seniors et a réalisé 193 visites à domicile. Quant à 
l’assistante sociale, cette dernière a accompagné 161 personnes âgées et a réalisé 56 visites à 
domicile. 
 

- Le maintien à domicile : 
 
Dans le but d’aider les aînés qui désirent résider le plus longtemps possible à leur domicile, le CCAS 
propose un service de portage de repas livrés à domicile ainsi qu’un service de téléalarme, destiné à 
prévenir les chutes et à activer une assistance en cas de problème. 
 
En 2022, 84 aînés ont bénéficié du portage de repas à domicile et 442 Pisciacais étaient équipés du 
dispositif de téléalarme. 
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- L’animation pour les Aînés pour lutter contre la perte d’autonomie et favoriser le lien social : 
 
Le CCAS propose un ensemble d’animations, de sorties et de manifestations à destination des aînés 
dans le but de « bien vieillir » et de prévenir et lutter contre l’isolement.  
Ainsi, aux manifestations traditionnelles annuelles plutôt « festives » s’adjoignent d’autres activités 
visant l’information, la prévention et la lutte contre l’isolement.  
 
Diverses activités sportives, culturelles ainsi que des animations sont proposées afin de soutenir 
l’autonomie physique et psychique des personnes et de favoriser le lien social : yoga, gymnastique 
douce, marche nordique, aquagym, danse de salon, randonnées pédestres ainsi que des ateliers de 
relaxation et d’équilibre.  
Des cours de théâtre, de conversation anglaise, des sorties à la journée, des après-midi festifs 
s’inscrivent dans la lutte contre l’isolement des retraités.  
Un cyber-sénior permet aux Aînés de découvrir l’informatique ou bien d’approfondir leurs 
connaissances, en cours collectifs ou individuellement sur rendez-vous. 388 aînés ont participé aux 
ateliers multimédia. 
 
En 2022, 3 374 aînés ont participé aux animations, aux sorties et aux manifestations proposées par la 
Maison Bleue. 
 
Le montant des animations proposées aux Aînés par le CCAS s’élève à 175 980,90 € dont 71 227,43 € 
de dépenses de personnel et se répartit comme suit : 
  

  

DESCRIPTIF 

  

  

MONTANT 

Ateliers, Animations, sorties, voyages 29 511,47 € 

Activités sportives 35 292,00€ 

Colis alimentaires de Noël  36 950,00€ 

  

TOTAL 101 753,47€ 

  
 

- La mobilité : 
 

Trois dispositifs de transport facilitent la mobilité des Aînés : 
 

• La Navette Bleue : 
Deux Navettes spécialement dédiées aux Aînés effectuent des rotations dans Poissy, elle circule toute 
l’année, hors jours fériés, du mardi au vendredi de 9h à 17h ainsi que le week-end de 9h à 12h30. Une 
carte, réalisée à la Maison Bleue, est attribuée aux utilisateurs.  
Coût annuel du dispositif assuré sous forme de bons de commande en 2022 : 325 978,20 €  
(293 761 €/an 2021). 
 

• Le minibus :  
Un minibus transporte à la demande les personnes qui ne sont pas sur le circuit de la Navette Bleue ou 
de façon plus collective pour se rendre à des animations (1 268 accompagnements). 
 
 

• Le transport accompagné : 
Les personnes ayant des difficultés à emprunter les transports en commun, la Navette Bleue ou le 
minibus peuvent être accompagnées par un conducteur bénévole de la Croix Rouge sur Poissy ou les 
communes limitrophes (69 accompagnements de mai à décembre 2022). 
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4.3.3 Le Pôle Santé 
 

Le pôle santé est structuré autour de deux missions principales : 

- Le Contrat Local de Santé  

- La Maison « Les 3 Arches » 

 

➢ Le Contrat Local de Santé 

 

Le renouvellement du Contrat Local de Santé, signé le 30 septembre 2021, a donné lieu à un travail 

partenarial entre les institutions signataires autour de la Ville de Poissy et du CCAS : l’Agence Régionale 

de Santé (ARS), l’Etat, le Département des Yvelines, le Centre Hospitalier de Poissy Saint-Germain 

(CHIPS) et la CPAM de Yvelines. Afin de mettre en œuvre l’ensemble des actions du Contrat Local de 

Santé, celui-ci a été reconduit jusqu’au 31/12/2023. 

 

Les professionnels médico-sociaux, de santé ou intervenant dans un cadre plus large sur des 

problématiques sociales ont été associés à la réflexion, à l’élaboration et à la mise œuvre de diverses 

actions dans les domaines suivants : 

 

✓ L’accès aux soins et l’accompagnement des parcours de santé ; 

✓ La prévention et la promotion de la santé ; 

✓ La santé et l’autonomie en faveur des ainés, des personnes vulnérables et en situation de 

handicap ; 

✓ La santé et les contextes environnementaux. 

 

 

➢ La maison « Les 3 Arches » 

 
La Maison « Les 3 Arches », inaugurée le 11 mai 2021, s’adresse aux personnes malades du cancer 

et à leurs proches.  

 

Ses missions :  

- Accueil et information 

- Accompagnement et proposition de prestations en soin de support et de bien-être 

- Orientation vers les autres dispositifs du territoire 

 

Les actions de dépistage portées par la Maison Les 3 Arches : 

- Octobre Rose 

- Mars Bleu 

- Dépistages organisés des cancers du col de l’utérus et colorectal 

 

La Coordinatrice du Pôle Santé assure la direction de la structure assistée d’un agent administratif. La 

Directrice reçoit chaque bénéficiaire pour une évaluation globale et élabore une proposition de parcours 

individualisé composé d’ateliers collectifs et/ou de prestations individuelles.  

Les intervenants sont des professionnels libéraux qui ont signé avec le CCAS un contrat de prestation 

ou des bénévoles d’associations qui ont contractualisé une convention de partenariat. Un éducateur 

sportif du service des sports de la Ville anime des ateliers de sport adapté dans le cadre de la convention 

de mutualisation établie entre la Ville de Poissy et le CCAS. 
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ACCUEIL LES 3 ARCHES                                                                 2021 

                                                                                                                      

(De mai à décembre) 

2022 

Accueils physiques (nouveaux passages) 142 71 

Nouveaux Contacts par mails ou téléphone 107 97 

Nombre de bénéficiaires 56 90 

Dont nombre d’aidants 7 7 

 

 

ACTIVITES 2021 2022 

Nombre d’évaluations initiales avec un patient 49 83 

Nombre d’évaluations initiales avec un aidant 7 7 

Nombre d’ateliers collectifs 62 149 

Nombre de consultations et séances individuelles psy 73 186 

Nombre de permanences sociales 17 11 

Nombre total de participants aux ateliers et prestations individuelles 131 498 

 
Le montant des actions s’élève à 61 185,04 € dont 25 193,84 € de dépenses de personnel et se répartit 
comme suit : 
  
 
 

4.3.4 En faveur des enfants 
 

Le Programme de Réussite Educative (PRE) est une compétence assurée par le CCAS sur le territoire 
Pisciacais. 
Le Programme de Réussite Educative (PRE) vise à construire des parcours individualisés pour les 
enfants et adolescents de 2 à 16 ans, issus des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville et 
présentant des signes de vulnérabilité. Ces parcours poursuivent des objectifs précis visant le mieux-
être de l'enfant, et sont construits en lien avec les familles et les partenaires socio-éducatifs du territoire 
via les équipes pluridisciplinaires de soutien (EPS).  
 
Le Programme de Réussite Educative (PRE) vise à accompagner les enfants et adolescents rencontrant 

des difficultés dans leur quotidien scolaire et familial.  

Le Programme de Réussite Educative (PRE) s'articule autour de quatre grands axes :  
 

• Les actions d'accompagnement à la scolarité  

− Coordination du programme de réussite éducative 

− Suivi individualisé des enfants de 2 à 16 ans 

− Le Club Appui CP destiné aux élèves de CP, 

− L'atelier langage destiné aux élèves de la grande section de maternelle 

− les ateliers « gestion des émotions ». 
 

• Les actions de soutien à la parentalité  

− Le soutien à la parentalité individualisé  

− Les ateliers parents-enfants  

− Les cafés débats « Instants des parents » 
 

• Les actions de prévention du décrochage scolaire  
- Accompagnement des collégiens de 4ème en voie de décrochage « Crée ton avenir » 
- Accompagnement des collégiens temporairement exclus « PACTE » 

 

• - Les actions d'accès aux soins, à la culture et aux loisirs.  Accusé de réception en préfecture
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Au regard des besoins identifiés lors des équipes pluridisciplinaires de soutien et après accord du comité 
technique en Préfecture, des nouvelles actions ont vu le jour en 2022 :  
 

✓ Atelier lecture ; 
✓ Cap vers la réussite ; 
✓ Cap vers l’orientation. 

En 2022, 211 enfants/adolescents ont été suivis par le Programme de Réussite Educative, avec une 

forte part d’enfants âgés de moins de 16 ans.  

Sur le total des 211 enfants suivis, 143 sont issus des quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

L’Education Nationale reste la principale source d’orientation vers le dispositif encore cette année. Les 

principales difficultés relevées par les familles relèvent du cadre de vie précaire et d’un besoin de soutien 

éducatif.  

 
 
Le montant des actions menées par la PRE s’élève en 2022 à 91 989,53 € dont une enveloppe de 
62 757,97 pour les frais de personnel et se répartit comme suit : 
  

  

DESCRIPTIF  

  

MONTANT  

Coordination et suivi individualisé  126,82€ 

Instants des parents  4 367,31 € 

Ateliers Parents-Enfants  3 989,43 € 

Ateliers gestion des émotions 4 610 € 

Tutorat 500 € 

Accompagnement divers 13 035 € 

Club Appui CP 903 € 

Ateliers Langage  1700 € 

TOTAL 29 231,56 € 

 

 

La Ville de Poissy a obtenu la labellisation « Cité éducative » pour une durée de trois années scolaires, 

de 2021 à 2024. Il s’agit d’un label permettant aux acteurs éducatifs de lutter contre la ségrégation, en 

déployant de manière coordonnée davantage de moyens humains et financiers sur les territoires de la 

politique de la ville à faible mixité sociale, cumulant des difficultés socio-éducatives. 

Grâce à l’obtention de ce label, le PRE via le CCAS a pu développer en 2022 les actions suivantes :  

 

- Recrutement d’un référent de parcours dédié à l’accompagnement des familles suivies par le 

Programme de Réussite Educative – (68 familles accompagnées en 2022).  

 

• Ateliers langage : ateliers périscolaires à destination des enfants de grande section de 

maternelle permettant de développer le langage et de poser les bases pour l’apprentissage de 

la lecture (46 enfants en 2022).  

 

• Alphabétisation et parentalité : mise en place de cours d’alphabétisation pour les parents ne 

maîtrisant pas la langue française (29 apprenants en 2022).  

 

• Cahiers de vacances : stages animés pendant les vacances scolaires, combinant une remise 

à niveau scolaire et des sorties culturelle pour les enfants scolarisés en école élémentaire (23 

en 2022).  
 

• J’oriente mes vacances : semaine d’activités pédagogiques et ludo-éducatives permettant 

aux jeunes de découvrir le monde professionnel et les méthodes pour préparer au mieux son 

orientation (13 jeunes en 2022). 
V.  
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CONCLUSION  

 
 
Fonctionnement dépenses 2022 : 1 819 773,11 € 
 
Répartition pour les principaux domaines d’actions des dépenses 
 

 
Culture (musée, médiathèque, bibliothèque, 

maison de fer, ludothèque LumoP) 
 
 

Sport 
 

Jeunesse 
 

Centre social André Malraux 
 

Evénementiel 
 

Enseignement 
 

Centre Communal d’Action Sociale dont PRE 
 

TOTAL 
 

 
 
                             167 457,73 € 

 
     

182 768,18 € 
 

421 472,15 € 
 

274 713,57 
 

501 700,00 € 
 

16 733,44 € 
 

  254 928,04 € 
 

                          1 819 773,11 € 
 

 
 

 
La dotation de solidarité urbaine perçue en 2022 a permis de soutenir les politiques mises en place par 
la ville en matière de développement social urbain, d’amélioration du cadre de vie sociale et physique 
et plus globalement de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des Pisciacais et de la prise en 
compte des besoins sociaux de la population. 
 
En effet, après deux années de crise sanitaire, l'année 2022 s’est traduite, pour la ville de Poissy par 
une mobilisation de moyens financiers importants au bénéfice des secteurs d'habitat social à hauteur 
de 1 819 773,11 € pour proposer un panel d’activités dans les différents secteurs.  
De nouvelles activités ont été mises en place afin d’élargir l’offre auprès des différents publics comme 
le basket du midi, la semaine olympique et la continuité d’actions innovantes dans le domaine de la 
culture « Tous au Parc ». 
Enfin, les activités au centre social André Malraux ont été relancées comme l’organisation de sorties 
« famille », des rencontres festives et sportives. De plus, il a été créé un lieu d’accueil, d’écoute 
d’information et d’échange à l’attention des jeunes de 12 à 17 ans dénommé pôle d’animation jeunesse 
(PAJ).  
En outre, le secteur du centre communal d’action social poursuit l’ensemble de ses actions en faveurs 
des populations fragilisées. 
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